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Les réseaux éducatifs et culturels des communautés à 
l’étranger

Proposition de résolution
déposée par M. Pierre-Yves LE BORGN' et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Les soubresauts de l’histoire, la recherche d’un avenir meilleur ou les développements de la mondialisation 
ont amené nombre d’Européens à s’établir hors de leur pays d’origine. Chacun des Etats membres du 
Conseil de l’Europe a ainsi donné naissance à une communauté à l’étranger, résultant parfois de migrations 
déjà anciennes ou au contraire d’un mouvement plus récent. De même, les États membres accueillent sur 
leur territoire des communautés issues d’autres pays européens ou plus lointains.

Les communautés à l’étranger sont une richesse pour l’Europe, pour le pays d’accueil comme pour celui 
d’origine. Elles créent de précieux flux économiques et humains. Elles sont un pont indispensable entre les 
cultures de l’Europe et entre celles-ci et le reste du monde. S’il est rare que les communautés à l’étranger 
jouissent d’une représentation politique, elles sont souvent organisées autour de structures associatives 
puissantes, qui sont particulièrement actives dans le domaine éducatif et culturel. Elles offrent un cadre social 
grâce auquel les migrants peuvent trouver des voies d’intégration dans leur pays de résidence, tout en 
préservant les liens avec le pays d’origine.

L’Assemblée parlementaire devrait réfléchir sur les actions concrètes qui pourraient être mises en œuvre au 
niveau national et/ou européen pour venir en soutien à ces réseaux associatifs, éducatifs et culturels et mieux 
s’appuyer sur leur contribution au dialogue interculturel et à la paix sociale.
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Signé1:

LE BORGN' Pierre-Yves, France, SOC
ADAM Claude, Luxembourg, SOC
BARDINA PAU Josep Anton, Andorre, ADLE
BARILARO Christian, Monaco, ADLE
BERDZENISHVILI Levan, Géorgie, ADLE
BONNICI Charlò, Malte, PPE/DC
CHAOUKI Khalid, Italie, SOC
CONNARTY Michael, Royaume-Uni, SOC
CORSINI Paolo, Italie, SOC
COSTA NEVES Carlos, Portugal, PPE/DC
FLEGO Gvozden Srećko, Croatie, SOC
FRANKEN Hans, Pays-Bas, PPE/DC
GORGHIU Alina Ştefania, Roumanie, ADLE
GUŢU Ana, République de Moldova, ADLE
HÄRSTEDT Kent, Suède, SOC
HENNRICH Michael, Allemagne, PPE/DC
KAŹMIERCZAK Jan, Pologne, PPE/DC
LE DÉAUT Jean-Yves, France, SOC
LEGENDRE Jacques, France, PPE/DC
MARJANOVIĆ Vesna, Serbie, SOC
NICOLAIDES Nicos, Chypre, SOC
PÂSLARU Florin Costin, Roumanie, SOC
RUSTAMYAN Armen, Arménie, SOC
SCHNEIDER André, France, PPE/DC
TALIADOUROS Spyridon, Grèce, PPE/DC
WACH Piotr, Pologne, PPE/DC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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